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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2022-DREAL-EBP-0086

portant dérogation à la protection stricte des espèces
délivrée au Conservatoire des espaces naturels de Lorraine

dans le cadre du projet de réhabilitation du ruisseau des Aulnes, 
des zones humides et des prairies sur l’ancien étang du Girondel 

à Bouconville-sur-Madt

La Préfète de la Meuse,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite 
Chevalier des Palmes Académiques

VU le Code de l’Environnement, notamment ses articles L411-1, L411-2, L415-3 et R411-1 à
R411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.  411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel  du 8  décembre  1988 xant  la  liste  des  espèces  de poissonsfi
protégées sur l’ensemble du territoire national ;

VU l’arrêté  interministériel  du  23 avril  2007 fixant  la  liste  des  mollusques  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022-285 du 16 février 2022 accordant délégation de signature à
Monsieur Hervé VANLAER, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Grand-Est ;

VU l’arrêté préfectoral n° DREAL-SG-2022-16 du 17 février 2022 portant subdélégation de
signature ;

VU la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  présentée  par
Conservatoire  des  espaces  naturels  de  Lorraine  en  date  du  04  janvier  2021  et
complétée le 22 mars 2022 ;

VU l’avis du Conseil national de la protection de la nature du 25 octobre 2021 ;

VU l’absence  d’observation  à  l’issue  de  la  consultation  du  public  qui  s’est  tenue  du
24 janvier  au  7  février  2022 inclus  sur  le  site  internet  de  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est ;

DREAL Grand Est – Site de Strasbourg
Tél. : 03 88 13 05 00
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr
14 rue du Bataillon de marche n°24 – BP 10 001 – 67 050 Strasbourg cedex



CONSIDÉRANT  que  l’article  L.411-1  du  code  de  l’environnement  pose  pour  principe
l’interdiction de détruire,  perturber les  spécimens de certaines  espèces animales et
végétales, et de détruire, d’altérer ou de dégrader leurs habitats, que l’article L411-2 du
même code prévoit toutefois que des dérogations à ce principe peuvent être délivrées
notamment pour des raisons impératives d’intérêt public majeur et pour des motifs qui
comporteraient  des  conséquences  bénéfiques  primordiales  pour  l’environnement,  à
condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise
pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces
concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  des  opérations  de  nature  à
entraîner  la  capture,  le  déplacement,  la  perturbation,  la  destruction  d’individus  de
Mulette épaisse (Unio crassus), ainsi que la destruction, l'altération, la dégradation de
sites de reproduction et aires de repos de Mulette épaisse (Unio crassus),  de Brochet
(Esox  lucius),  de  Phragmite  des  joncs  (Acrocephalus  schoenobaenus),  de Rousserolle
effarvatte (Acrocephalus scirpaceus), et de Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus) ;

CONSIDÉRANT  que  les  travaux  envisagés  répondent  à  des  raisons  impératives  d’intérêt
public  majeur  et  pour  des  motifs  qui  comportent  des  conséquences  bénéfiques
primordiales  pour  l’environnement  en  ce  qu’ils  ont  pour  objectif  d’améliorer  le
fonctionnement global de l’hydrosystème et en particulier de ré-instaurer les fonctions
écosystémiques  des  zones  humides  sur  l’ensemble  du  site  en  prenant  en  compte
l’ensemble des composantes des milieux, en particulier les enjeux relatifs aux espèces
protégées ;

CONSIDÉRANT que le dossier présenté par le bénéficiaire démontre l’absence de solution
alternative  permettant  d’éviter  les  impacts  sur  les  individus  et  habitats  d’espèces
protégées,  notamment  en raison de la  très  longue durée qui  serait  nécessaire pour
améliorer la fonctionnalité des milieux  dans le cadre d’une libre évolution ;

CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement et de réduction proposées par le bénéficiaire
permettent de ne pas nuire au maintien dans un état de conservation favorable des
populations  des  espèces  visées  dans  la  demande  de  dérogation  dans  leur  aire  de
répartition naturelle ;

CONSIDÉRANT  ainsi  que  les  conditions  d’octroi  d’une  dérogation  aux  interdictions
nommées ci-dessus pour les espèces protégées concernées se trouvent ici réunies ;

SUR  PROPOSITION  du  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement du Grand Est ;

A R R Ê T E     :  

Article 1 : Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la dérogation est le Conservatoire des espaces naturels de Lorraine, 3, rue
Robert Schumann, 57400 SARREBOURG, représenté par sa directrice, Véronique CORSYN.
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Article 2 : Nature de la dérogation

Le Conservatoire des espaces naturels de Lorraine est autorisé à déroger aux interdictions
portant sur la capture, le déplacement, la perturbation, la destruction d’individus de Mulette
épaisse  (Unio  crassus),  ainsi  que  la  destruction,  l'altération,  la  dégradation  de  sites  de
reproduction et aires de repos de Mulette épaisse (Unio crassus), de Brochet (Esox lucius), de
Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus), de Rousserolle effarvatte (Acrocephalus
scirpaceus) et de Bruant des roseaux (Emberiza schoeniclus).

Dans le présent arrêté le terme « le dossier » fait référence à la dernière version du dossier qui
a été soumise à la consultation du public, ainsi qu’aux pièces complémentaires qui ont été
fournies par le pétitionnaire.

La dérogation concerne le projet de réhabilitation du ruisseau des Aulnes, des zones humides
et des prairies sur l’ancien étang du Girondel, sur le territoire de la commune de Bouconville-
sur-Madt, département de la Meuse (cf annexe 1 : localisation des travaux).

Article 3 : Conditions de la dérogation 

La  présente  dérogation  est  délivrée  sous  réserve  de  la  mise  en  œuvre  des  mesures
d’évitement,  de réduction et d’accompagnement décrites  précisément dans le dossier  du
demandeur.

Ces mesures sont complétées des prescriptions du présent article.

Les mesures sont assorties d’obligations de résultats ; des mesures d’ajustement sont prises
dans les plus brefs délais avant, pendant et après le chantier par le bénéficiaire afin de pallier
d’éventuels manques ou échecs.

Mesures de réduction en phase travaux

Calendrier de travaux adapté aux enjeux écologiques :

• pêches de sauvegarde de Mulette épaisse (Unio crassus) : entre le 15 juillet et le 30 avril,
hors période de crue et hors étiage sévère,

• interventions en lit mineur : entre le 1er août et le 15 octobre,

• traitement de la végétation : entre le 1er août et le 15 mars,

• travaux de terrassement : entre le 1er septembre et le 30 octobre.

Mesures de gestion du chantier :

• avant  le  démarrage des  travaux,  le  bénéficiaire  informe l’ensemble des  entreprises
œuvrant sur le chantier des enjeux liés aux espèces protégées et des prescriptions et
mesures prévues dans le dossier de demande ainsi que dans le présent arrêté ;

• les zones sensibles à éviter sont identifiées par un écologue avant le démarrage des
travaux et mises en défens pendant la durée du chantier ;
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• les travaux sont conduits  de manière à écarter  tout risque de pollution directe ou
indirecte du cours d’eau.

Mesures de gestion du site après travaux

Une gestion écologique est mise en place. Elle a pour objectifs de permettre a minima le
maintien, voire la croissance des populations des espèces objets de la présente dérogation
par rapport à l’état initial évalué dans le dossier de demande de dérogation et de :

• retrouver un cours d’eau méandré typique du contexte de la Woëvre,

• diversifier la ripisylve et la végétation des zones inondables,

• retrouver des prairies à la flore diversifiée.

La gestion du site comprend une phase initiale de restauration, d’une durée de un à trois ans,
suivie  d’une  phase  de  gestion  conservatoire.  Les  mesures  de  gestion  conservatoire  sont
définies après l’analyse du suivi écologique de deux à trois ans après travaux. Le document de
gestion est transmis pour validation au service en charge des espèces protégées de la DREAL
Grand Est au plus tard trois ans après la fin des travaux.

Article 4 : Modalités de suivi

Un suivi écologique est mis en œuvre par le bénéficiaire du présent arrêté. Il a pour objectifs :

• de vérifier le maintien, dans un bon état de conservation, des populations des espèces
protégées visées par le présent arrêté,

• de  quantifier  le  succès  des  opérations  menées  pour  tendre  vers  l’objectif  de
réhabilitation,

• d’adapter  les  modes  de  gestion  en  fonction  des  trajectoires  d’installation  sur  les
milieux réhabilités.

Le suivi est mis en place sur une durée de 15 ans, selon les protocoles définis dans le dossier
et selon le rythme suivant, N étant l’année des travaux:
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Le bénéficiaire informe le service de l’État en charge de la protection des espèces (la DREAL
Grand Est)  et  le  service  départemental  de  l’Office  français  pour  la  biodiversité  (OFB)  du
démarrage des travaux, en précisant le calendrier prévisionnel du chantier. Ces services sont
également  informés  sans  délai  en  cas  d’incident  affectant  les  milieux  naturels  et/ou  les
espèces protégées. Le cas échéant, ils sont tenus informés des ajustements nécessaires en
cours de chantier et pouvant avoir un impact sur les espèces protégées et leurs habitats.

Les comptes rendus des suivis sont transmis au plus tard le 31 décembre de chaque année
d’étude au service de l’État en charge de la protection des espèces. Lorsque des campagnes
de suivi sont menées sur deux années consécutives, elles peuvent faire l’objet d’un rapport
conjoint. Si les objectifs des mesures définies ci-dessus n’étaient pas remplis à la lumière des
suivis scientifiques, le bénéficiaire en analyse les causes, identifie les freins et propose des
solutions alternatives ainsi que des mesures correctives afin d’atteindre les objectifs fixés.

Article 5 : Transmission des données brutes de biodiversité

Le bénéficiaire de la présente dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel.
Le bénéficiaire transmet les résultats des suivis écologiques au service de l’État en charge de
la  protection  des  espèces  sous  format  compatible  avec  le  standard  régional  Grand  Est
disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut la version 1.2.1 du standard
national occurrence taxon. Les données doivent être fournies avec une géolocalisation au
point (non dégradée).

Elles alimentent le Système d’information de l’inventaire du patrimoine naturel (SINP) avec le
statut de données publiques. La transmission de ces données, par le bénéficiaire du présent
arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article 6 : Durée de validité de la dérogation

La  présente  dérogation  est  accordée  pour  la  durée  de  l'ensemble  des  activités  visées  à
l’article 2 et, au plus tard pour une durée de 2 ans à compter de la notification du présent
arrêté. 

Les prescriptions des articles précédents sont applicables pour une durée minimale de 15 ans
après l’achèvement des travaux.

Article 7 : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire
l’objet de contrôle par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement. 

Article 8 : Sanctions

Le non-respect des dispositions du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.
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ANNEXE 1 : localisation du projet
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